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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-340  
Portant transfert de 25 places du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

« DAMSA » dans le cadre du redéploiement vers le pôle « TSA », géré par l’UGECAM 
Bourgogne-Franche-Comté, et portant sa capacité autorisée à 105 places 

 

FINESS ET : 21 001 209 2  
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants ; 

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la décision n°ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourogne-Franche-Comté en date du 6 janvier 2026 ;  

 

VU l’arrêté n° 2016-DA-R-544 du 30 novembre 2016 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté pour le 
fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) VILLENEUVE ESSEY RESAM 21, à compter du 4 janvier 

2017 ; 

 

VU l’arrêté n° 2016-DA-R-536 du 30 novembre 2016 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté pour le 
fonctionnement du Service d’Education et de Soins A Domicile (SESSAD) RESAM 21, à compter du 4 janvier 

2017 ; 

  

VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-457 du 25 février 2025 autorisant le fonctionnement en Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) pour les personnes présentant une déficience intellectuelle 
intégrant 40 places de l’Institut Médico Educatif (IME) Villeneuve Essey RESAM 21 et 35 places du Service 
d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « les trois rivières » gérés par l’UGECAM Bourgogne-
Franche-Comté ;  

 

VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-456 du 25 février 2025 autorisant le fonctionnement en Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Pôle TSA » pour personnes présentant un trouble du spectre de 
l’autisme (TSA) intégrant 6 places de l’Institut Médico-Educatif (IME) VILLENEUVE ESSEY RESAM 21 et les 77 
places du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) RESAM AUTISME gérés par 
l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-154 du 21 janvier 2026 autorisant le Dispositif d’Accompagnement Médico-
Éducatif (DAME) « DAMSA » pour personnes présentant une déficience intellectuelle, géré par l’UGECAM 
Bourgogne-Franche-Comté, et portant diminution de sa capacité autorisée de 25 places en vue de leur 
redéploiement au bénéfice du pôle TSA ; 
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Arrêté portant transfert de 25 places du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « DAMSA » dans le cadre du 
redéploiement vers le pôle « TSA », géré par l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté, et portant sa capacité autorisée à 105 places 

CONSIDERANT la convention de partenariat entre le SESSAD RESAM Autisme, le DITEP 21 et l’IME de 
Villeneuve Essey RESAM 21 en date du 9 janvier 2025 relatif à la mutualisation des sites d’hébergement du 
pôle Enfance Bourgogne de l’UGECAM BFC en vue d’optimiser leur utilisation, au développement d’une 
modalité d’accueil en hébergement pour les 6 jeunes bénéficiant du service de répit TSA développé par 
l’UGECAM dans l’attente de la livraison du site de Saint Apollinaire et à la disposition de l’ensemble des 
modalités permettant le regroupement des différents accompagnements TSA du périmètre UGECAM sous un 
seul dispositif avec un numéro FINESS unique ;  
 

CONSIDERANT les courriers l’ARS Bourgogne-Franche-Comté en dates des 23 juin 2023 et 22 juillet 2025 
actant la diminution de la capacité autorisée du dispositif DAMSA, ainsi que les échanges engagés entre 
l’organisme gestionnaire et l’ARS Bourgogne-Franche-Comté depuis l’année 2022 relatifs à l’évolution de l’offre 
et au redéploiement des capacités autorisées ; 

 

CONSIDERANT la proposition de l’UGECAM, transmise par courrier électronique en date du 28 octobre 2025, 
relative à la diminution de 25 places de la capacité autorisée du dispositif DAMSA, en vue de leur 
redéploiement à hauteur de 22 places au bénéfice du pôle TSA, et validée par l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté, notamment par courrier électronique en date du 30 décembre 2025 ; 
 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  

L’autorisation délivrée à l’UGECAM pour le fonctionnement du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif 
(DAME) sous la dénomination « Pôle TSA » est modifié comme suit au titre des personnes présentant une 
déficience intellectuelle à compter du 1er janvier 2026 ;  

 

- Extension de 22 places en milieu ordinaire issues du « DAMSA » pour personnes présentant une 
déficience intellectuelle dans le cadre du redéploiement vers le pôle « TSA » ;  
 

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 105 places. 

 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 21 001 029 4 

SIREN 424 163 764 

Raison sociale UGECAM Bourgogne-Franche-Comté 

Adresse 

3 rue Georges Bourgoin 

CD 10021 

211121 Fontaine-les-Dijon 

Statut Juridique 40 – Régime général de sécurité sociale 

 

 

2) Dispositif (Etablissement) :  

N° FINESS 21 001 209 2 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Pôle 
TSA » 

Adresse du site principal 
52 avenue Françoise Girou – pôle Valmy 

21 000 Dijon 
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Arrêté portant transfert de 25 places du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « DAMSA » dans le cadre du 
redéploiement vers le pôle « TSA », géré par l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté, et portant sa capacité autorisée à 105 places 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

183 - IME 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

 

11 – Hébergement 
complet internat 

  

437 – Trouble du spectre 
de l’autisme  

0 

21 – Accueil de jour  5 

16 – Prestations en 
milieu ordinaire  

99 

40 – Accueil temporaire 
avec hébergement  

1* 

*hébergement dans les locaux du DITEP 21 ou de l’IME de Villeneuve Essey (DAMSA) gérés par l’UGECAM. 

 

Article 3 

La capacité globale autorisée de 105 places est répartie sur 3 sites géographiques. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale 
autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM.  

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places est porté sur le site principal dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux. 

 

- Site principal : 65 places 
 

N° FINESS 21 001 209 2 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Pôle 
TSA » 

Adresse du site principal 
52 avenue Françoise Girou – pôle Valmy 

21 000 Dijon 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

183 - IME 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

 

11 – Hébergement 
complet internat 

  

437 – Trouble du spectre 
de l’autisme  

0 

21 – Accueil de jour  5 

16 – Prestations en 
milieu ordinaire  

59 

40 – Accueil temporaire 
avec hébergement  

1* 

*hébergement dans les locaux du DITEP 21 ou de l’IME de Villeneuve Essey (DAMSA) gérés par l’UGECAM 

 

- Site secondaire : 20 places 

 

N° FINESS 71 001 474 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Pôle 
TSA » 

Adresse du site principal 
34 rue de Parpas 

71 400 Autun 
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Arrêté portant transfert de 25 places du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « DAMSA » dans le cadre du 
redéploiement vers le pôle « TSA », géré par l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté, et portant sa capacité autorisée à 105 places 

 

 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

183 - IME 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

 

 

16 – Prestations en 
milieu ordinaire  

 

437 – Trouble du spectre 
de l’autisme  

20 

 

 

- Site secondaire : 20 places 

 

N° FINESS 89 000 915 2 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Pôle 
TSA » 

Adresse du site principal 
2 chemin du Halage 

89 200 Avallon 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

183 - IME 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

 

 

16 – Prestations en 
milieu ordinaire  

 

437 – Trouble du spectre 
de l’autisme  

20 

 

 

Article 3 :  

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 

Article 4 :  

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 

 

Article 5 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 6 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2026-154 du 25 février 2025. 
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Arrêté portant transfert de 25 places du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « DAMSA » dans le cadre du 
redéploiement vers le pôle « TSA », géré par l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté, et portant sa capacité autorisée à 105 places 

Article 7 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-544 du 30 novembre 2016, est de 15 ans, 
soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 

Article 8 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 9 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 10 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 5 février 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2720 

 
Actualisant l’autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement de la 

Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) de Besançon Pluriel 

 
FINESS ET : 25 000 20 03 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-1-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 

VU l’instruction n°DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la nouvelle 
nomenclature des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 
 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
(ARS) du 2 juillet 2018 fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne- 
Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant 

adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU le décret du 1er mars 2022 portant reconnaissance de la fondation dite « Fondation Pluriel » 
comme établissement d’utilité publique par transformation de l’association dite « ADAPEI du 
Doubs » ; 

 
 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice 
générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 ; 

 
 
 
 

CONSIDERANT l’autorisation initiale de la structure est antérieure au 3 janvier 2002 et l’ouverture 
antérieure au 22 juillet 2009 ; 

 
 

CONSIDERANT le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ; 
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Arrêté actualisant l’autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) de 
Besançon Pluriel 

2 

 

ARRÊTE 

Article 1 : L’autorisation de fonctionnement de la structure : MAS de Besançon Pluriel 
Sis à : Besançon 
accordée à : Fondation Pluriel 
est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2017. 

 

 
Article 2 : Les caractéristiques du présent arrêté sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 25 000 611 1 

SIREN 791747819 

Raison sociale Fondation Pluriel 

 
Adresse 

9 chemin de Palente 

BP 51 913 

25020 Besançon Cedex 

Statut Juridique Fondation Reconnue d’Utilité Publique 

 

 
2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 40 places 

 

N° FINESS 25 000 200 3 

Dénomination MAS de Besançon Pluriel 

Adresse du site principal 
41 A chemin du Sanatorium 

25 000 Besançon 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre de 
places 

 
 
 
 

 
255- Maison 

d’Accueil 
Spécialisée 

 
 
 

 
964 – Accueil et 
accompagnement 
spécialisé  personnes 
handicapées 

21 – Accueil de jour 
117 – Déficience 
intellectuelle 

4 

 
 
 

 
11 – Hébergement 
complet internat 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

8 

 

 
117 – Déficience 
intellectuelle 

 
 

 
28 

 
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations mentionnées 
à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code. 

 
Article 4 : 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° 2016-DA-R-603 du 30 novembre 2016. 
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Arrêté actualisant l’autorisation délivrée à la Fondation Pluriel pour le fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) de 
Besançon Pluriel 

3 

 

Article 5 : 

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-603, est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 
2032. 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 
Article 6 : 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 8 : 

La Directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 27 janvier 2026 

 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-02-09-00003

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026 339 autorisant le

fonctionnement en Dispositif

d'Accompagnement Médico-Educatif (DAME)

incluant les places de l'Institut Médico Educatif

(IME) mutualiste, l'Etablissement pour Enfants ou

Adolescents Polyhandicapé (EEAP), "Le Sapin

Bleu" et du Service d'Education Spécialisée et de

Soins à Domicile (SESSAD) "Le Sapin Bleu" géré

par VYV 3
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-339 

 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
incluant les places de l’Institut Médico Educatif (IME) mutualiste, l’Etablissement pour 

Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (EAAP) « Le Sapin Bleu » et du Service 
d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) « Le Sapin Bleu » géré par VYV3 

  

 

 

FINESS ET : 21 078 007 8 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants, D.312-0-1 et suivants, D.312-10-1, D.312-11 à D.312-40, D.312-55 à D.312-58 ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 
VU la décision n°2016-DA-R-537 en date du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée 
à la Mutualité Française de Bourgogne SSAM (MFBSSAM) pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif 
(IME) mutualiste de Semur-en-Auxois ; 

 
VU la décision n°2016-DA-R-577 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 
Mutualité Française de Bourgogne SSAM (MFBSSAM) pour le fonctionnement du Service d’Education 
Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) « Le Sapin Bleu » à Montbard ; 

 
VU la décision n°2016-DA-R-530 en date du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée 
à la Mutualité Française de Bourgogne SSAM (MFBSSAM) pour le fonctionnement de l’Etablissement pour 
Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (EAAP) « Le Sapin Bleu » ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
VYV 3 Bourgogne pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ; 

 
VU la décision n°ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourogne-Franche-Comté en date du 6 janvier 2026 ; 

 
CONSIDERANT le courrier de VYV 3 Bourgogne en date du 15 mai 2025 relatif à la file active totale desdits 
établissements pour l’année 2024 ; 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) incluant les places de l’Institut Médico 
Educatif (IME) mutualiste, l’Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (EAAP) « Le Sapin Bleu » et du Service 
d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) « Le Sapin Bleu » géré par VYV3 2 

 

CONSIDERANT la demande de VYV 3 Bourgogne afin que l’ensemble des places soient regroupées sur un 
seul site à Semur en Auxois ; 

 
CONSIDERANT que le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) permet de 
faciliter le parcours des personnes handicapées prises en charge par l’association en leur proposant des 
modalités d’accompagnement diversifiées, modulables et évolutives en fonction de leurs besoins ; 

 
CONSIDERANT l’article L.312-7-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) dispose que « les 
établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l’article L.312-1 peuvent fonctionner en 
dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d’adaptation » ; 

 
CONSIDERANT aux termes de l’article L.312-7-1 que « Le fonctionnement en dispositif intégré consiste en 
une organisation des établissements et des services mentionnés au premier alinéa du présent article destinée 
à favoriser un parcours fluide et des modalités d'accompagnement diversifiées, modulables et évolutives en 
fonction des besoins des enfants, des adolescents et des jeunes adultes qu'ils accompagnent. Dans le cadre 
du dispositif, ces établissements et ces services proposent, directement ou en partenariat, l'ensemble des 
modalités d'accompagnement prévues au dernier alinéa du I de l'article L. 312-1. » ; 

 
CONSIDERANT qu’un organisme gestionnaire peut procéder à des regroupements ou à des fusions de ses 

établissements ou services, en application du 4° de l’article L.312-7 du code de l’action sociale et des familles, 

afin de favoriser leur coordination, leur complémentarité et garantir la continuité des prises en charge et de 

l'accompagnement ; 

 
ARRETE 

 

 
Article 1 

 
L’autorisation délivrée à VYV 3 Bourgogne pour le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico- 
Educatif (DAME) au titre de la déficience intellectuelle et trouble du spectre de l’autisme à compter du 1er 
janvier 2026 incluant les places de : 

 
- IME mutualiste : 65 places 
- SESSAD « Le Sapin Bleu » : 34 places 
- EAAP « Le Sapin Bleu » : 8 places 

 
La capacité globale autorisée du DAME de VYV 3 est de 107 places. 

 
Article 2 

Le DAME est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les 
caractéristiques suivantes : 

La présente autorisation inclut l’accompagnement d’enfants dès 0 an. 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 21 078 126 6 

SIREN 775 567 761 

Raison sociale VYV3 Bourgogne (MFB-SSAM) 

Adresse 16 boulevard de Sévigné – BP 51749 
21017 DIJON cedex 

Statut Juridique 47 – Société mutualiste 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) incluant les places de l’Institut Médico 
Educatif (IME) mutualiste, l’Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (EAAP) « Le Sapin Bleu » et du Service 
d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) « Le Sapin Bleu » géré par VYV3 3 

 

2) Dispositif (établissement) : 
 

N° FINESS 21 078 007 8 

Dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

Adresse site principal 
12 route de Dijon 

21 140 Semur en Auxois 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle Places 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183 – IME 

 
 
 
 
 
 
 

 
844  – Tous projets 
éducatifs,  thérapeutiques 
et pédagogiques  (inclus 
l’accompagnement 
précoce dès 0 an) 

11- Hébergement complet 
internat 

 
 

 
117 – Déficience 
intellectuelle 

 
32 

 
21 – Accueil de jour 

 
28 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 
26 

 

 
21 – Accueil de jour 

 

 
437 – Trouble du 
spectre de l’autisme 

 

 
5 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 
500- Polyhandicap 

3 

21 – Accueil de jour 8 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

414 – Déficience 
motrice 

5 

 
Article 3 

La capacité globale autorisée de 107 places est répartie sur 4 sites géographiques. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale 
autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places est porté sur le site principal dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux. 

 
- Site principal : 45 places 

 

N° FINESS 21 078 007 8 

Dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

Adresse site principal 
12 route de Dijon 

21 140 Semur-en-Auxois 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 

 
183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques (inclus 
l’accompagnement précoce 
dès 0 an) 

11 – Hébergement 
complet internat  

117 – Déficience 
intellectuelle 

32 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

8 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) incluant les places de l’Institut Médico 
Educatif (IME) mutualiste, l’Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (EAAP) « Le Sapin Bleu » et du Service 
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21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

 
 
437 – Trouble du 
spectre de l’autisme 

 

 
5 

 
- Site secondaire : 20 places 

 

N° FINESS 21 098 466 2 

Dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

Adresse du site secondaire 
17 rue du Petit Versailles 

21400 CHATILLON-SUR-SEINE 

 

 
Catégorie 

 
Disciplines 

 
Mode de fonctionnement 

 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

 
 

183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques (inclus 
l’accompagnement précoce 
dès 0 an) 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

 
117 – Déficience 
intellectuelle 

 
 

20 

 
- Site secondaire : 34 places 

 

N° FINESS 21 098 648 5 

Dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

Adresse du site secondaire 
2 rue Eric Tabarly 

21500 MONTBARD 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 

 
183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques (inclus 
l’accompagnement précoce 
dès 0 an) 

 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

26 

414 – Déficience 
motrice 

5 

500 - Polyhandicap 3 

 
 

 
- Site secondaire : 8 places 

 

N° FINESS 21 000 766 2 

Dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

Adresse site secondaire 
Rue Eric Tabarly 

21 500 Montbard 
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Arrêté autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) incluant les places de l’Institut Médico 
Educatif (IME) mutualiste, l’Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (EAAP) « Le Sapin Bleu » et du Service 
d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) « Le Sapin Bleu » géré par VYV3 5 

 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 

 
183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques (inclus 
l’accompagnement précoce 
dès 0 an) 

 

 
21 – Accueil de jour 

 

 
500 - Polyhandicap 

 

 
8 

 
Article 4 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 
Article 5 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 
Article 6 

Le DAME est autorisé, à l’égard des personnes accueillies, pour toute forme d’accueil et d’accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1-I du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), dans le 
respect de la réglementation applicable à sa catégorie. 

 
Article 7 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ainsi qu’au cahier 
des charges définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionnées à l’annexe 2-12 du 
même code. 

 
Article 8 

La présente décision remplace les décisions n°2016-DA-R-577 du 30 novembre 2016, n°2016-DA-R-530 en 
date du 30 novembre 2016 et décision n°2016-DA-R-537 du 30 novembre 2016. 

 
Article 9 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par la décision n°2016-DA-R-537 du 30 novembre 2016, est de 15 ans, 
soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 
Article 10 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

 
- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

 
- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 

se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
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Article 11 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/ 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 12 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 9 février 2026 

 
Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-01-30-00006

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026 341 portant

création d'une unité "ORIGAMI" de 8 places et

actualisant la catégorie de clientèle vers un

public atteint de troubles du

neurodéveloppement (TND) pour le

fonctionnement du Dispositif

d'Accompagnement Médico-Social (DAMS) de

l'association "Les PEP du centre de la Bourgogne

Franche-Comté" (PEP CBFC) délégation de la

Côte d'Or
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-341 

 
Portant création d’une unité « ORIGAMI » de 8 places et actualisant la catégorie de clientèle 
vers un public atteint de troubles du neurodéveloppement (TND) pour le fonctionnement du 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Social (DAMS) de l’association « Les PEP du centre 

de la Bourgogne-Franche-Comté » (PEP CBFC) délégation de la Côte-d’Or 

  

 

 

FINESS ET : 21 078 038 3 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et suivants, 
D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants ; 

 
VU le Code de l’Education, notamment ses articles D.351-17 et suivants ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 
VU la circulaire n°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-542 en date du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association « PEP 21 » pour le fonctionnement de l’IME « PEP 21 » situé à Dijon ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-583 en date du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association « PEP 71 » pour le fonctionnement du SESSAD « des pays » situé à Dijon ; 

 
VU la décision n°DA17-094 en date du 29 décembre 2017 portant transfert des autorisations délivrées à 
l’association « PEP 21 » au profit de l’association « PEP CBFC » ; 

 
VU l’arrêté n°ARS-BFC-DA-2019-091 en date du 1er octobre 2019 autorisant le fonctionnement en Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Social (DAMS) de l’association « Les PEP du centre de la Bourgogne-Franche- 
Comté » (PEP CBFC) – Délégation de Côte d’Or et la création de 30 places de prestation en milieu ordinaire ; 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyen conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et l’association 
Les PEP CBFC pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 ; 
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Arrêté portant création d’une unité « ORIGAMI » de 8 places et actualisant la catégorie de clientèle vers un public atteint de troubles du 
neurodéveloppement (TND) pour le fonctionnement du Dispositif d’Accompagnement Médico-Social (DAMS) de l’association « Les PEP 
du centre de la Bourgogne-Franche-Comté » (PEP CBFC) délégation de la Côte d’Or 

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 ; 

 
CONSIDERANT l’extension de 12 places en milieu ordinaire à compter du 1er septembre 2024 ; 

 
CONSIDERANT le courrier électronique de la DSDEN de la Côte-d’Or en date du 19 novembre 2025 
soulignant l’intérêt de l’ouverture d’une unité TSA « Origami » au regard du taux de pression départemental 
important sur les personnes atteintes de troubles du spectre de l’autisme ; 

 
CONSIDERANT la nécessité d’adapter le public cible du Dispositif d’Accompagnement Médico-Social (DAMS) 
des PEP CBFC à l’évolution des besoins identifiés, notamment en direction des personnes présentant des 
troubles du neurodéveloppement (TND), incluant les troubles de la communication et du langage (TCL) ; 

 
CONSIDERANT au regard des articles L.312-1 et L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), 
la nécessité d’adapter l’offre médico-sociale aux besoins identifiés, par l’évolution du public cible du Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Social (DAMS) des PEP CBFC vers les personnes présentant un trouble du 
spectre de l’autisme (TSA), notamment par la création de l’unité « ORIGAMI » ; 

 
ARRETE 

Article 1 

 
L’autorisation délivrée au Dispositif d’Accompagnement Médico-Social (DAMS) géré par l’association les PEP 
CBFC est modifiée comme suit à compter du 1er janvier 2026 : 

 
- Evolution vers un public atteint de troubles du neurodéveloppement (TND) des catégories de 

clientèles suivantes : 
117- Déficience intellectuelle 
206 – Handicap psychique 
207 – Handicap cognitif 

- Création de l’unité « « ORIGAMI » de 8 places au titre des personnes atteintes d’un trouble du 
spectre de l’autisme 

 
La capacité globale autorisée du DAMS des PEP CBFC est de 474 places. 

 
Article 2 

Le DAMS des « PEP CBFC » est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 21 001 304 1 

SIREN 833 012 016 

Raison sociale « Les PEP CBFC » Les PEP du Centre de la Bourgogne- 
Franche-Comté 

Adresse 30 bis rue Elsa Triolet 

Statut Juridique 60 – association Loi 1901 non R.U.P. 
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Arrêté portant création d’une unité « ORIGAMI » de 8 places et actualisant la catégorie de clientèle vers un public atteint de troubles du 
neurodéveloppement (TND) pour le fonctionnement du Dispositif d’Accompagnement Médico-Social (DAMS) de l’association « Les PEP 
du centre de la Bourgogne-Franche-Comté » (PEP CBFC) délégation de la Côte d’Or 

 

2) Dispositif (établissement) : 
 

N° FINESS 21 078 038 3 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Social (DAMS) des PEP 
CBFC – Délégation de la Côte d’Or 

Adresse site principal 
28 rue des Ecayennes 
21000 DIJON 

 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement 
Catégorie de 

clientèle 
Places 

  

16 – Prestations en milieu 
ordinaire 

  
275 

 844 – Tous projets    

183 – IME 
éducatifs, 
thérapeutiques et 

21 – Accueil de jour* 442 – Troubles du 
neurodéveloppement 

109 

 pédagogiques 
 

 
 

  

  
11- Hébergement complet 

 
86 

  15 – Placement familial  
4   d’accueil  

*incluant 8 places de l’unité TSA ORIGAMI situé au 28 rue des Ecayennes (21 000 DIJON) 

 

Article 3 

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, le DAMS des « PEP CBFC » 
est autorisé, à l'égard des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au 
dernier alinéa de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la 
réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 
Article 4 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 
Article 5 

Le DAMS est autorisé, à l’égard des personnes accueillies, pour toute forme d’accueil et d’accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1-I du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), dans le 
respect de la réglementation applicable à sa catégorie. 

 
Article 6 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 

 
Article 7 

La présente décision remplace l’arrêté n°ARS-BFC-DA-2019-091 en date du 1er octobre 2019. 

 
Article 8 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-542 et l’arrêté 2016-DA-R-583 ainsi que par 
la décision n°DA17-094 en date du 29 décembre 2017 portant transfert des autorisations, est de 15 ans, soit 
jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
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Arrêté portant création d’une unité « ORIGAMI » de 8 places et actualisant la catégorie de clientèle vers un public atteint de troubles du 
neurodéveloppement (TND) pour le fonctionnement du Dispositif d’Accompagnement Médico-Social (DAMS) de l’association « Les PEP 
du centre de la Bourgogne-Franche-Comté » (PEP CBFC) délégation de la Côte d’Or 

 

Article 9 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 10 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/ 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 11 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 30 janvier 2026 

 
 

Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 

 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-02-02-00007

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-115 autorisant

l'Association d'Hygiène Sociale de

Franche-Comté (AHS-FC) à créer une seconde

Unité d'Enseignement Maternel Autisme (UEMA)

de 7 places à Valdoie au sein du Dispositif

d'Accompagnement Médico-Social (DAME) Aire

Urbaine/Doubs Central situé à Rougemont 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-115 

 
Autorisant l’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté (AHS-FC) à créer une seconde Unité 

d’Enseignement Maternel Autisme (UEMA) de 7 places à Valdoie au sein du Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Aire Urbaine/Doubs Central situé à Rougemont 

 

FINESS ET : 25 000 051 0 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 
 
 VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notamment ses articles L.312-1, L.312-

7-1, L.313-1 et suivants, D.312-10-6, D.312-15 et suivants ;  
 
 VU le Code de l’Education, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-17 et suivants ; 
 
 VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 VU l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre  
  dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la nouvelle    

nomenclature des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  

 
 VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

(ARS) du 2 juillet 2018 fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de 
Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 
 VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-
Comté ; 

 
 
 VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS       

Bourgogne-Franche-Comté portant actualisation du Programme Interdépartemental 
d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-
Franche-Comté pour la période 2025-2029 ;  

 
 VU la circulaire n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la 

mise en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de 
l’offre médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, 
issu de la conférence nationale du handicap 2023 

 
 VU l’arrêté n°2016-DA-R-588 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation 

délivrée à l’AHS-FC pour le fonctionnement de l’IME l’Espérel d’une capacité de 42 places, 
à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
 
 VU l’arrêté n°2016-DA-R-598 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation 

délivrée à l’AHS-FC pour le fonctionnement de l’IME l’Envol d’une capacité de 32 places, à 
compter du 4 janvier 2017 ;  

 
 VU l’arrêté n°ARS-BFC-DA-2021-89 du 3 novembre 2021 autorisant l’AHS-FC à augmenter la   

capacité du SESSAD comtois de 3 places portant la capacité à 150 places dont 33 sur le site 
secondaire de Montbéliard ; 

 
 
 VU l’arrêté n°ARS-BFC-DA-2021-107 du 14 décembre 2021 portant modification de l’autorisation 
  délivrée à l’AHS-FC pour le fonctionnement de l’IME l’Envol d’une capacité de 44 places ; 
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Arrêté autorisant l’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté (AHS-FC) à créer une seconde Unité d’Enseignement Maternel 
Autisme (UEMA) de 7 places à Valdoie au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Aire Urbaine/Doubs 
Central situé à Rougemont 

2 
 

 
 VU la convention cadre signée le 1er juillet 2022 relative au fonctionnement en dispositif 

d’accompagnement médico-éducatif (DAME) pour le département du Doubs ; 
 
 VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-004 portant modification des autorisations délivrées à l’Association 

d’Hygiène Sociale de Franche-Comté (AHS-FC) pour un fonctionnement en dispositif intégrant 
les places de l’Institut Médico-Educatif (IME) l’Envol situé à Rougemont, de l’IME l’Espérel situé 
à Montbéliard et du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) comtois 
sous la dénomination du dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) Aire 
urbaine/Doubs central AHS-FC ; 

 
 VU  la décision n°ARSBFC/SG/2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale 

   de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 ; 
 
 VU le dossier de candidature déposé par le DAME Aire Urbaine Doubs Centrale géré par 

L’Association Hygiène Sociale de Franche-Comté le 14 février 2025, en réponse à l’appel à 
manifestation d’intérêt en vue de la création d’une seconde UEMA dans le Département du 
Territoire de Belfort à la rentrée 2025 ; 

 
 
 
 CONSIDERANT le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 

établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ;  

 
 
 CONSIDERANT que la création d’une UEMA de 7 places est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-

Comté ;  
 
 
 CONSIDERANT que cette opération entre dans le cadre du plan de déploiement de 50 000 nouvelles 

solutions de la Conférence National du Handicap 2023 ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté (AHS-FC) est autorisée à créer une seconde 

Unité d’Enseignement en Maternelle – autisme –(UEMA) de 7 places au sein du DAME Aire 
Urbaine/Doubs Central situé à Rougemont à compter du 1er septembre 2025.  

 
  Cette unité sera implantée à l’école maternelle publique Centre Valdoie, Place André-Larger. 
   
  La capacité globale autorisée est portée à 137 places.  
 
    
Article 2 : Les caractéristiques du présent arrêté sont enregistrées comme suit au Fichier National des 

Etablissement Sanitaires et Sociaux (FINESS) ; 
 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 25 000 606 1 

SIREN Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté (AHS-FC) 

Raison sociale 775 571 300 

Adresse 

15 avenue Denfert Rochereau  

BP 5 

20 012 Besançon Cedex 

Statut Juridique 61 – Association loi 1901 RUP 
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2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 137 places 
  

N° FINESS 25 000 051 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Aire 
Urbaine/Doubs central AHS-FC 

Adresse du site principal 
Rue des Chevaliers de St Georges 

25 680 Rougemont  

 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre de 
places 

183 - IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques (inclut 
l’accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants, soit à partir de 0 
an) 

21 – Accueil de jour  

117- Déficience 
intellectuelle  

30 

437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

19 

500 – Polyhandicap 2 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

010 – Tous types de 
déficiences 

30 

437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

4 

500 – Polyhandicap 2 

11 – Hébergement 
complet internat 

117- Déficience 
intellectuelle  

19 

437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

10 

500 – Polyhandicap 4 

40 – Accueil temporaire 
avec hébergement  

117- Déficience 
intellectuelle  

1 

437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

500 – Polyhandicap 1 

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants jusqu’à l’âge de 
6 ans  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme  

14* 

*2 unités d’enseignement maternelle autisme (UEMA), l’une de 7 places située à l’école maternelle Raymong Aubert 19 rue de la 1ère 
armée à Belfort et l’autre de 7 places sise à l’école maternelle Centre Valdoie Place André-Larger à Valdoie  

 

Article 3 

 

La capacité globale autorisée du DAME Aire urbaine/Doubs Central de 137 est répartie sur deux sites 
géographiques. Le nombre de places mentionnées pour chacun de sites est donné à titre indicatif, elles 
peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon 
les stipulations du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens. 
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Chaque site est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme 
suit.  

  

 

- Site principal : 45 places 

 

N° FINESS 25 000 051 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Aire 
Urbaine/Doubs central AHS-FC 

Adresse du site principal 
Rue des Chevaliers de St Georges 

25 680 Rougemont  

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de 

clientèle  
Nombre de 

places 

 

Total 

183 - IME 

844 – Tous 
projets 
éducatifs, 
thérapeutiques 
et 
pédagogiques 
(inclut 
l’accompagnem
ent précoce de 
jeunes enfants, 
soit à partir de 0 
an) 

21 – Accueil de 
jour  

117- Déficience 
intellectuelle  

5 
 

 

9 437- Troubles 
du spectre de 
l’autisme 

2 

500 – 
Polyhandicap 

2 

11 – 
Hébergement 
complet internat 

117- Déficience 
intellectuelle  

19** 
 

 

33* 437- Troubles 
du spectre de 
l’autisme 

10*** 

500 – 
Polyhandicap 

4**** 

40 – Accueil 
temporaire avec 
hébergement***
** 

117- Déficience 
intellectuelle  

1 
 

 

3 437- Troubles 
du spectre de 
l’autisme 

1 

500 – 
Polyhandicap 

1 

*dont 6 places d’hébergement en famille d’accueil spécialisée 

**dont 6 places ouvertes 365 jours par an 

***dont 4 places ouvertes 365 jours par an 

****dont 2 places ouvertes 365 jours par an 

*****places ouvertes 365 jours par an  

 

- Site secondaire : 92 places 

 

N° FINESS 25 000 015 5 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Aire 
Urbaine/Doubs central AHS-FC 

Adresse du site secondaire  
27 bis rue St Georges 

25 200 Montbéliard   
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Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de 

clientèle  
Nombre de places 

 

Total 

183 - IME 

844 – Tous 
projets éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 
(inclut 
l’accompagneme
nt précoce de 
jeunes enfants, 
soit à partir de 0 
an) 

21 – Accueil de 
jour  

117- Déficience 
intellectuelle  

25 
 

42 

437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

17 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire  

010 – Tous types 
de déficiences 

30 
 

 

36 437- Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

4 

500 – 
Polyhandicap 

2 

840– 
Accompagnemen
t précoce de 
jeunes enfants 
jusqu’à l’âge de 6 
ans  

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

437 – Troubles du 
spectre de 
l’autisme  

14 

 

 

14* 

*2 unités d’enseignement maternelle autisme (UEMA) ), l’une de 7 places située à l’école maternelle Raymond Aubert 19 rue de la 1ère 
armée à Belfort et l’autre de 7 places sise à l’école maternelle Centre Valdoie, Place André-Larger 

 

Article 4 :  

Aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui 
font l’objet de la spécialité autorisée.  

 

Article 5 : 

L’autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l’article L.312.1 II du CASF, dans les conditions prévues par l’article L.315.5 du même code. 

 

Article 6 : 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-004.  

 

Article 7 : 

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-588 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, 
soit jusqu’au 3 janvier 2032. 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées 
à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

 

Article 8 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale 
gestionnaire, se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou 
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de gestion par une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 9 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 10 :  

La Directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgo1gne-Franche-Comté et au bulletin des actes administratifs du Département 
du Doubs.7 

 

Fait à Dijon, le 2 février 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-355 
Portant extension de 4 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif 

(DAME) « Pierre Chanay » géré par la Fédération des Œuvres Laïques de la Nièvre (FOL 58)  

FINESS ET : 71 078 527 0 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants ;  

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n°2026-D-R-733 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association Fédération des œuvres laïques de la Nièvre (FOL 58) pour le fonctionnement de l’Institut Médico-
Educatif (IME) « Pierre Chanay » sis à Charnay-les-Macon, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2024-184 du 5 avril 2024, l’association FOL 58 à modifier le fonctionnement de 
l’Institut Médico Educatif (IME) « Pierre Chanay » en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) et 
à redéployer 24 places d’hébergement complet en 3 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire et 24 
places pour l’accueil de jour ;  

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association FOL 58 pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ;   

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 ;  

 

CONSIDERANT les courriels de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté des 13 mai 2025 et 19 juin 2025 
informant l’association « FOL 58 » de l’allocation de moyens nouveaux conformément à la programmation 
régionale pluriannuelle CNH « 50 000 solutions » intégrée au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
CONSIDERANT que cette extension permet de proposer une scolarité partagée du dispositif et des activités 
de renforcement éducatif dans le but d’optimiser l’Unité d’Enseignement Externalisée (UEE) de La Chapelle 
Guinchay des enfants de 6 à 11 ans ;  
 
CONSIDERANT que l’extension est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
CONSIDERANT qu’une extension de 4 places en milieu ordinaire au sein du DAME « Pierre Chanay » est 
en adéquation avec les besoins de la population et les objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
 

ARRÊTE 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-02-06-00009 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-355 portant extension de 4 places au sein du

Dispositif d'Accompagnement Médico-Educatif (DAME) "Pierre Chanay" géré par la Fédération des OEuvres  Laïques de la Nièvre (FOL

58)

41



Arrêté portant extension de 4 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Pierre Chanay » géré par la 
Fédération des Œuvres Laïques de la Nièvre (FOL 58 

Article 1 : L’association FOL 58 bénéficie d’une extension de 4 places en milieu ordinaire au titre des 
personnes atteintes de déficiences intellectuelles au sein du DAME « Pierre Chanay » à compter du 1er 
septembre 2025.  

 

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 86 places.    

 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 58 000 014 5 

SIREN 775 620 172 

Raison sociale Fédération des œuvres laïques de la Nièvre (FOL 58) 

Adresse 
7 rue du Commandant Rivière  

58 000 Nevers 

Statut Juridique 61 – Association Loi 1901 RUP 

 

 

2) Dispositif (Etablissement) :  

N° FINESS 71 078 527 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
« Pierre Chanay » 

Adresse du site principal 
46 rue des Charmilles – BP 80042 

71 072 Charnay-les-Macon CEDEX 

 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

183 - IME 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

21 – Accueil de jour  

117 – Déficiences 
intellectuelles  

16 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

11 

11 – Hébergement 
complet internat  

4 

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

3 

21 – Accueil de jour 36 

11 – Hébergement 
complet internat  

16 

 

Article 4 :  

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 

 

 

Article 5 :  

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 
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Arrêté portant extension de 4 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Pierre Chanay » géré par la 
Fédération des Œuvres Laïques de la Nièvre (FOL 58 

Article 6 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 7 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2024-185 du 5 avril 2024.  

 

Article 8 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2026-D-R-733 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, soit 
jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 

Article 9 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 10 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 11 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Dijon, le 6 février 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARRÊTÉ N°ARS-BFC-DOSA-2026-391 

 

Portant extension de 12 places au sein du dispositif intégré Dispositif d'Accompagnement Médico-
Éducatif (DAME) Territoire de Belfort géré par la Fondation Arc en Ciel (FAEC) 

N°FINESS :  90 000 037 3 

 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et 
suivants, ainsi que le livre III de la partie réglementaire ; 

 

Vu le Code de l'Education, notamment ses articles D.351-10 et suivants ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ;  

 

Vu la circulaire ° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant    actualisation    du Programme   Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-DA-R-852 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
la fondation Arc-En-Ciel pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif « Charles Frédéric Perdrizet », à 
compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-DA-R-856 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
la fondation Arc-En-Ciel pour le fonctionnement du service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
« Perdrizet », à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-DA-R-858 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
la fondation Arc-En-Ciel pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif professionnel « Saint-Nicolas », à 
compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n°ARSBFC/DA/2021-055 du 9 juin 2021 autorisant la fondation Arc-En-Ciel à augmenter la capacité 
du service d’éducation spéciale et de soins à domicile « Perdrizet » de 2 places ;  
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Vu l’arrêté n° ARS/BFC/DA/2021-122 du 14 décembre 2021 autorisant la fondation Arc en Ciel à regrouper 
les autorisations du service d’éducation spéciale et de soins à domicile « Perdrizet », de l’institut médico-
éducatif « Charles Frédéric Perdrizet » et de l’institut médico-éducatif professionnel « Saint-Nicolas » pour un 
fonctionnement en dispositif intégré sous la dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif 
(DAME) « Territoire de Belfort Fondation Arc en Ciel (FAEC) » 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens, visé à l'article L.313-12-2 du code de l’action sociale et des 
familles, conclut entre la fondation Arc-En-Ciel et l’ARS Bourgogne-Franche-Comté pour la période du 1er janvier 
2022 ;  

 

Vu la décision n°ARSBFC/SG/2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 ; 
 

CONSIDERANT que cette opération entre dans le cadre du plan de déploiement de 50 000 nouvelles solutions 
de la Conférence National du Handicap 2023 ; 

 

CONSIDERANT que la création de 12 places supplémentaires est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-
Comté ;  

 

CONSIDERANT le projet de création d’un dispositif de transition vers la vie adulte présenté par le DAME 
Territoire de Belfort géré par la Fondation Arc en Ciel dans le cadre du déploiement des 50 000 solutions ; 

 

CONSIDERANT que ce dispositif répond aux besoins de la population en améliorant les conditions de sortie 
des jeunes maintenus au titre de l’amendement Creton et en contribuant à prévenir ces situations grâce à une 
meilleure préparation des transitions du secteur enfance vers le secteur adulte ; 

 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1  

L’autorisation délivrée à la Fondation Arc-en-Ciel (FAEC) pour le fonctionnement du Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) du Territoire de Belfort est modifiée comme suit à compter du 
1er septembre 2024 : 

 

- Extension de 12 places en milieu ordinaire au titre des personnes atteintes de déficience intellectuelle. 

 

La capacité globale autorisée est de 199 places. 

 

ARTICLE 2 

Le DAME du Territoire de Belfort est répertorié dans le Fichier Nationale des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes :  

 

- Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS EJ 25 000 633 5 

Raison sociale Fondation Arc-En-Ciel 

SIREN 327 308 458 

Adresse 
44 rue du Bois Bourgeois 

25000 MONTBELIARD 

Statut juridique 63 - Fondation 

 
 

 

- Dispositif (établissement) :  
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N° FINESS ET 90 000 037 3 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Éducatif (DAME) « Territoire de Belfort 
Fondation Arc en Ciel (FAEC)» 

Adresse 
17 rue de Rosemont 

90200 GIROMAGNY 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 

Catégorie de 
clientèle 

Places  

183 - IME 

844 - tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

(inclut l’accompagnement précoce de 
jeunes enfants, soit à partir de 0 an) 

11 - hébergement complet 
internat 

117 - déficience 
intellectuelle 

82 

21 – accueil de jour (sans 
distinction entre externat et 
semi-internat) 

63 

841 - accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation  

(inclut l’accompagnement précoce de 
jeunes enfants, soit à partir de 0 an) 

16 - prestation en milieu 
ordinaire 

42 

842 – Préparation à la vie 
professionnelle  

16 - prestation en milieu 
ordinaire 

12 

 

 

ARTICLE 3 

La capacité globale autorisée de 199 places est répartie sur trois sites géographiques.  La répartition des 
places est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité 
globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

Chaque site est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et médico-sociaux 
(FINESS).  

 

1. Site principal : 121 places 

N° FINESS ET 90 000 037 3 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Éducatif (DAME) « Territoire de Belfort 
Fondation Arc en Ciel (FAEC)» 

Adresse du site principal 
17 rue du Rosemont – BP 42 

90200 GIROMAGNY 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 

Catégorie de 
clientèle 

Places  

183 - IME 

844 - tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

 

11 - hébergement complet 
internat 

117 - déficience 
intellectuelle 

58 

21 – accueil de jour (sans 
distinction entre externat et 
semi-internat) 

51 
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842 – Préparation à la vie 
professionnelle 

16 - prestation en milieu 
ordinaire 

 12 

 

 

2. Site secondaire : 36 places  

N° FINESS ET 90 000 349 2 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Éducatif (DAME) « Territoire de Belfort 
Fondation Arc en Ciel (FAEC)» 

Adresse du site 
secondaire  

Hameau de Saint-Nicolas 

90 110 ROUGEMENT-LE-CHATEAU 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 

Catégorie de 
clientèle 

Places  

183 - IME 

844 - tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

(inclut l’accompagnement précoce de 
jeunes enfants, soit à partir de 0 an) 

11 - hébergement complet 
internat 

117 - déficience 
intellectuelle 

24 

21 – accueil de jour (sans 
distinction entre externat et 
semi-internat) 

12 

 

 

3. Site secondaire : 42 places 

N° FINESS ET 90 000 257 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Éducatif (DAME) « Territoire de Belfort 
Fondation Arc en Ciel (FAEC)» 

Adresse du site 
secondaire  

4 rue de l’As de Carreau 

90000 BELFORT 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 

Catégorie de 
clientèle 

Places  

183 - IME 
841 - accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation  

16 - prestation en milieu 
ordinaire 

117 - déficience 
intellectuelle 

42 

 

ARTICLE 4 

L'autorisation est accordée, à l'égard des personnes accueillies par l'établissement, pour toutes formes 
d'accueil et d'accompagnement prévues au dernier alinéa de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et 
des familles. 

 

ARTICLE 5 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARS/BFC/DA/2021-122 du 14 décembre 2021. 
 

ARTICLE 6 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L 312-1 II du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 7 

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-852 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, soit 
jusqu’au 3 janvier 2032. A l'issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné à 
l’évaluation externe visée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

ARTICLE 8 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en oeuvre ; 

 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en oeuvre. 

 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

ARTICLE 9 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). Le 
tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/ 

 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

ARTICLE 10 

 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 

   Dijon le 5 février 2026 

 

Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-395 

 
Portant extension de 15 places, dont 10 places d’Unité d’Enseignement Elémentaire 

Autisme (UEEA) et 5 places en milieu ordinaire au sein du Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) TSA Nord-Franche-Comté géré par 

l’association Sésame Autisme  

FINESS 25 001 642 5 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles ses articles L.112-1 et suivants, L.351-1, D.351-3 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 à D.312-10-21, D.312-59-1 et suivants, annexe 2-12 ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu la circulaire ° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de la transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-644 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association Sésame Autisme pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « les Grands Bois », à 
compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2021-018 du 2 janvier 2021 portant regroupement des autorisations des IME « A la 
Ville » et « les Grands Bois » sous la dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
« TSA Nord-Franche-Comté » ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-114 du 30 novembre 2022 autorisant l’association Sésame Autisme à créer 
une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) au sein du DAME « TSA Nord-Franche-Comté » ;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association Sésame Autisme pour la période 2025-2029 ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 ; 
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Arrêté portant extension de 15 places, dont 10 places d’Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA) et 5 places en milieu 
ordinaire au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) TSA Nord-Franche-Comté géré par l’association Sésame 
Autisme 
 2 

Considérant les orientations définies dans l’instruction interministérielle du 15 avril 2020 
n° DIA/DGCS/SD3B/CNSA/2020/25 complémentaire à l’instruction interministérielle du 25 février 2019 
n° DGCS/SD3B/CNSA/2019/44 relative à la mise en œuvre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein des 
troubles du neuro-développement 2018-2022 ; 

 

Considérant le dossier déposé le 17 janvier 2024 par l’association Sésame Autisme en vue de créer une Unité 
d’Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA) au sein du DAME TSA Nord-Franche-Comté ;  

 

Considérant que l’accompagnement d’usagers au sein d’une unité d’enseignement externalisée permet de 
développer l’inclusion scolaire ;  

 

Considérant le courrier du 15 mai 2024 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant l’association Sésame 
Autisme de l’extension de 10 places pour permettre l’accompagnement des élèves porteurs de troubles du 
spectre de l’autisme, orientés par la MDPH vers l’UEEA située dans les locaux de l’école Georges Edme 25400 
AUDINCOURT ;  

 

Considérant les besoins en accompagnement de jeunes présentant des troubles du spectre de l’autisme sur 
le territoire ; 

 

Considérant que ces opérations de création de dispositif et de places, inscrites au PRIAC, répondent aux 
besoins du territoire et entrent dans le cadre de la dotation globale de fonctionnement reconductible allouée à 
l’association Sésame Autisme au titre des établissements et services sous contrat financés par l’assurance 
maladie ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation délivrée à l’association Sésame Autisme pour le fonctionnement du DAME TSA Nord-Franche-
Comté est modifiée comme suit à compter du 1er septembre 2025 : 
 

- Extension de 10 places sur le site GRAND-CHARMONT à compter du 1er septembre 2024 au profit 
de l’UEEA situé à l’école Georges Edme 25400 AUDINCOURT ; 

- Extension de 5 places en milieu ordinaire à compter du 1er septembre 2025.  
 

La capacité globale autorisée est portée à 60 places. 
 

Article 2 : 

Le dispositif est répertorié comme suit dans le FIchier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS).  

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 25 000 797 8 

SIREN 334 313 863 

Raison sociale Sésame Autisme 

Adresse 
11 rue Pierre Peugeot – BP 54 

25310 HERIMONCOURT 

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non RUP 

 

2) Dispositif : la capacité globale autorisée est de 60 places 

N° FINESS 25 001 642 5 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  
TSA Nord-Franche-Comté  
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Adresse du site principal 
9 avenue des Acacias 

25200 GRAND-CHARMONT 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement  Clientèle 
Nb de 
places 

183 – IME  

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes enfants 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

437 – Troubles du spectre 
de l’autisme 

7(*) 

841- Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et 
la scolarisation 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

437 – Troubles du spectre 
de l’autisme 

10(**) 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques   

11 – Hébergement 
complet internat 

437 – Troubles du spectre 
de l’autisme 

6 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

11 

21 – Accueil de jour 
(sans distinction entre 
semi-internat et externat) 

26 

(*) UEMA école Jacques Prévert 25400 AUDINCOURT 
(**) UEEA école Georges Edme 25400 AUDINCOURT 

 

3) Convention : PCPE TSA Nord-Franche-Comté pour enfants, adolescents et adultes diagnostiqués 
ou cours de diagnostics TSA sur le territoire du pôle métropolitain Nord Franche-Comté. Les modalités 
d’intervention et de fonctionnement sont définies dans une convention conclue entre le gestionnaire 
et l’ARS Bourgogne Franche Comté. 

 
Article 3 : 

La capacité globale autorisée de 60 places est répartie sur 2 sites géographiques. Cette répartition est donnée 
à titre indicatif, les places peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale autorisée 
et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

S’agissant d’un dispositif intégré, l’ensemble des places est porté sur le site principal dans FINESS. 

 

- Site principal : 

N° FINESS 25 001 642 5 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  
TSA Nord-Franche-Comté  

Adresse du site principal 
9 avenue des Acacias 

25200 GRAND-CHARMONT 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement  Clientèle 
Nb de 
places 

183 – IME  

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes enfants 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

437 – Troubles du spectre 
de l’autisme 

7(*) 

841- Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et 
la scolarisation 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

437 – Troubles du spectre 
de l’autisme 

10(**) 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques   

11 – Hébergement 
complet internat 

437 – Troubles du spectre 
de l’autisme 

6 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

11 

21 – Accueil de jour 
(sans distinction entre 
semi-internat et externat) 

13 

(*) UEMA école Jacques Prévert 25400 AUDINCOURT 
(**) UEEA école Georges Edme 25400 AUDINCOURT 
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- Site secondaire : 

N° FINESS 25 000 796 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME)  
TSA Nord-Franche-Comté  

Adresse du site principal 11 rue Pierre Peugeot 
25310 HERIMONCOURT 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement  Clientèle 
Nb de 
places 

186 – ITEP 
844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques   

11 – Hébergement complet 
internat 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
comportement 

0 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

0 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-internat 
et externat) 

13 

 

 

Article 4 :  

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, le DAME est autorisé à l'égard 
des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article 
L.312-1 I du même code, dans le respect de la réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, 
selon les stipulations du CPOM. 

Cet article ne s’applique pas aux unités d’enseignement externalisées (UEMA, UEEA) dont la modalité de 
fonctionnement est spécifique et reste conforme aux cahiers des charges nationaux en vigueur.  

 

Article 5 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 6 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles, ainsi qu’au cahier des charges 
mentionné à l’annexe 2-12 du même code dans sa version issue des dispositions du décret codifié du 5 juillet 
2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des établissements et services médico-
sociaux. 

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 
 

Article 7 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-644 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à 
l’article L 313-5 du même code.  

 

Article 8 :  

Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois 
avant sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l'autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
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Article 9 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 10 : 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

À Dijon, le 9 février 2026 

 
 

La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie,  

 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté
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modification de la décision

ARS-BFC-DOSA-2024-2004 du 28 octobre 2024

d'exercer l'activité de soins de Chirurgie par

l'établissement CH DECIZE (580780096), sur le

site de CH DECIZE (580972685)
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Centre Hospitalier Régional Universitaire
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Delegation de signature - FEIST Virginie - 04 02

2026
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